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La commiflion chargée de vous rendre compte de îa réfo-

limon dn 1 3 ventôferelative aux contributions foncière
,
perfon-

nelle, fomptuaire & mobilière , vient, par mon organe, vous
offrir le réfultat de fes réflexions.

La loi du 16 brumaire dernier a fixé à a5o,000,000 la
contribution foncière de lan Y , à 5o,ooo,ooo la contri-
bution perfonnelle , fomptuaire & mobilière de la mêm*
année.
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La réfolution qui vous eft foumife réduit la première à

240,000,000 , & porte la fécondé à 6?,000,000.

C/efi le déplacement de 10,000,000 d’une cpnrribinion

fur fautre, qv.i peut feul fournir matière à une difeuflion

de quelque importance, fur le relie de la réfolution
, nous

n aurons à vous offrir prefque aucune obier vation.

Une première réflexion ,
une réflexion involontaire s’offte

d’abord. Pourquoi ce changement ? Faut- il donc que la

légi dation (oit toujours incertaine? faut il qu’en finance,

fur-teut, aucune mefure ne foie adoptée, qui , bientôt, ne

foit démentie par une mefure nouvelle ?

De telles variations accident la fagefle des confeiîs. Le
citoyen ne croira point à la jufieflè de notre balance, quand

il verra que nous nous en défions les premiers* 8c la mauvaife

volonté du contribuable s’autorifera des incertitudes 8c des

tâtonnemens du légifkteur.

Cependant, citoyens repréfentans
, ce n’efl pas cette ré-

flexion oui doit nous arrêter. S’il y a eu erreur, il faut bien

revenir fur nos pas, 8c notre confiance dans une première

détermination ne nous abfoudra pas des iiiconvëniens quelle

peut avoir.

Ici d’ailleurs nous n’avons rien a craindre de l’opinion.

La fixation établie par la loi du 16 brumaire ne fut ni

arbitraire ni hafardée. Une difeuffion contradictoire n’en

vérifia point les bafes
;
mais elles avoient été vérifiées avant

nous : eiies étoient appuyées fur des calculs 8c des faits incon-

teftables.

La contribution foncière de 3791, vous difoit votre rap-

porteur, fut fixée à 240 millions* elle ne portoit que fur

-quatre-vingt-trois départemens; & , confidérée en malle , il

fut démontré à l’ÀHemblée conftituante quelle étoit loin

d’être exagérée.

Depuis 1791 ,
treize départemens ont été ajoutés à l'an-

cien territoire de la France, & de ces départemens la plupart

égalent ou furpafîènt en fécondité, en population, les plus

riches portions de la République.
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Déjà la contribution foncière de Vauclufe, des Alpes

maritimes , du Mont-Blanc ôc du Mont-Terrible , a été

fixées à 3 ,381,040 fr. La Belgique payoic annuellement

3a millions à les maîtres.

Ces faits, ces calculs ,
éroient conftans , Sc ils durent

déterminer votre approbation (1).

Mais en matière d’impoficion , il n’efi point de fixation

qui doive être abfolue, point de limites nécellaîres que

celles où finilfent les facultés des contribuables.

Impofez tout ce qui peut être payé
,

fi les befoins publics

le commandent, vous ferez ce qui efi jufie
j

mais que

votre fagefle diftribue l’impofition de manière qu’elle bielle

le moins qu’il efi: poilible la racine de la profpérité pu-

blique.

Si vous demandez à la terre tout ce qu’elle peut rigou-

reufement donner, vous ne lailierez rien à l’induftrie du
cultivateur & du propriétaire, rien à ces fpécu|atîons utiles

qui créent de
-

nouvelles rit uelles ôc enfantent une nouvelle

matière impofable.

Or, du moment où, dans une nation, la matière impo-

fable ne s’accroît pas tous les ans , de ce moment commencent
fa décadence &c fa ruine.

Examinons d’après ces principes fi les fonds doivent

fupporter aujourd’hui s5o millions de contribution
, fur-

chargés de ai millions de fous additionnels pour les dé-

penfes locales, fans que la profpérité publique puifle en être

altérée.

Et d’abord les anciens départemens ne font plus ce qu’ils

éroient en *791} alors notre commerce étoit flori liant
,

êc

nos manufactures dans une grande a&ivivité; alors line cir-

culation abondante & des capitaux forcés d'aller chercher
L

(1) Ajoutons que ceîte délibération étoit prife fous les yeux de
l'ennemi; que des négociations de pais étoient entamées; qu’il

importoit de montrer un revenu certain
,

qu'il y avoit plus

d’inconvénient a balancer alors qu’à reefiiier aujourd’hui.
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tin nouvel emploi dans l’agricultrïre 8c les entteprifes utiles;

alors fur-tout ce premier enthoufiafme de la liberté qui frati-

cliiffoit tous les obftacles & appeloic tous les facrifices.

Aujourd’hui, les calamités d’une longue guerre 8c le fen-

timent douloureux encore des maux qu’un régime dévorant

nous a labiés , des faîaires plus élevés , le prix des grains

plus bas , enfin cette lafiitude 8c cet abattement qui reftent

après de longues convulfions.

Voilà pour la mafife des anciens départemens
;
mais ceux

que la guerre civile a ravagés !,... Là des plaies profondes

faignent encore 8c faigneront long- temps. Il y faut des fe-

cours plus peut-être qu’on ne doit en attendre de contri-

butions*

D’après ce tableau , ce n’eft plus la contribution de 1791
que peut (apporter notre ancien territoire. Une réduction

ell nécefiaire, qui la ramène à la mefure de nos forces

actuelles
; 8c puis fi nous voulons ranimer la culture 8c le

commerce
, il faut 1 aider une part forte pour les re-

confiruCtions
,
pour les réparations long-temps négligées,

pour une nouvelle accumulation de capitaux qui préparera

cîe nouvelles richeHes.

Dix millions 11e fudiront pas à tout le mal qu’il faut

guérir 8c à tout le bien qu’il faut faire. D’un autre côté ,
la

contribution de 1791 fut inégalement répartie entre les dé-

partemens , inégalement entre les communes
,

plus inéga-

lement entre les contribuables.

Une loi fige avoir été faite pour corriger fuccefEvement

ces inégalités
;
mais la loi eft redée prefque fans exécution.

Le citoyen , didrait par les malheurs publics 8c particuliers

,

a oublié fes intérêts. Des adminiftrations changeantes, inex-

périmentées, fiirchargées de détails toujours nouveaux, n’ont

rien entrepris ni rien perfectionné. Enfin le paiement des

contributions en papier-monnoie a été tel, qu’il en coûtoic

.

moins pour les acquitter que pour folliciter les réductions

auxquelles on avoit droit de prétendre. Et puis font venues
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des lois nouvelles qui font encore 8c qui vraifemblement

relieront inexécutées.

La répartition de Tan 5 aura prefque les mêmes inégalités

,

fi une forte réduction fur la malle de la contribution ne

met pas en état de la corriger ou d’en affoibiir le (en-

timens.

Voila pour les anciens départemens. Paflbns aux nou-

veaux , 8c fur-tout à ia Belgique.

La Belgique payoit bien environ 3& millions
;
mais dans

cette fournie fa contribution véritablement foncière n’cntioit

que pour 12 à 3 3 millions; le relie étoit en contributions

mdheétes.

Or elle aura encore des contributions indireéles 8c l’enre-

giftrement
, 8c le timbre

, & les patentes
>
8c les douanes

8c puis viendra fa part de la contribution perfonnelle ,
mo-

bilière & fomptuaire : tout cela s’élèvera pour le moins à

i5 millions.

Il faut bien aufli que la Belgique fe fente d’être fian-

çai fe , 8c qu’elle le fente par des foulagemens.

Ori a propofé de porter fa contribution foncière à 20
millions. Vous voyez qu’à ce taux-là elle eft plus chargée

quelle n’étoit , 8c ce fera fur fes terres deux -cinquièmes

environ de plus quelle ne fupportoit. Ï1 n’y auroit véri-

tablement ni juftice ni politique dans une pareille fixation.

Point de juflice, car la Belgique auiïi a fouffert de la guerre

8c de la révolution. Point de politique : en effet, tout eic

habitude chez les nations comme chez les individu?. On
fupportoit une maffe d’impôts diftribuée d’une certaine ma-
nière

;
fi vous la déplacez

, elle paraîtra infupportable. Le
calus étoit fait d’un côté, il faudra qu’il fe faffe de l’autre;

il fera long temps à fe faire
;

8c , en attendant
,

les mécon-
centemens

,
les murmures , le regret de l’état ancien , 8c

tout ce qui inquiète le gouvernement & allarme la tran-

quillité publique.

Ces réflexions ont déterminé votre cotïimiflion pour la ré-

duélion de la contribution foncière à 240 millions.
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Mais les dix millions qu’on en retranchera é il faut les re-

porter fur la contribuion perfonnelle
, mobilière 3c fomp-

tuaire : 3c là d’autres difficultés.

D’abord cette contribution perfonnelle , mobilière 3c

fomptuaire lUeft point encore déterminée dans fes élémens.

Une contribution perfonnelle eft voulue par la conf-

tution
}

elle eft voulue proportionnée aux facultés. Mais
quelle fera l’échelle de proportion? c’eft ce qui eft en core

à déLbérer.

L’aftemblée conftituante avoit établi une contribution mo-
bilière

;
mais ni les bafes n’en étoient à l’abri de la cri-

n tique , ni les produits n’en ont été bien ccnftatés : fi on
l’adopte

j il y faudra des rectifications 3c des changemens.

l-’nfin
, la convention avoir fait une, loi fomptuaire , 3c cette

loi anffi appelle de grands amendemens.
De quelque manière qu’on combine ces importions , il

eft certain du moins que le produit en fera toujours éven-

tuel
,
parce que la matière en fera néceftairement fugitive

3c variable. Ce n’eft donc que par des conjeétures qu’on

peur fixer ce produit 3c ces conjectures peuvent bien e

porter à 6o millions.

Au refte , tel eft le fort de toutes les contributions
;

il

y a toujours une différence de l’apperçu à la réalité. Une
réhnpoficion fur l’année fuivante couvre le déficit de celle

qui l’a précédée. Nous aurons fatisfait à tout ce quexige
la’ patrie , fi nous lui avons afluré avec quelque vraifem-

blance un revenu qui s’élève au niveau de fes befoins.

La réfolution veut qu’il foit impofé par chaque dépar-

tement., en fus du principal de la contribution foncière ,

6c indépendamment des remifes 3c attribution des percep-

teurs, i5 centimes , ou 3 f par franc.

Le produit de ces fous additionnels formera une maffe

commune à tous les départemens de la république.

Les quinze trente-fixièmes feront affietftés aux indemnités

3c décharges dues aux cantons dévallés par la guerre ,
la

grêles , les incendies 3c autres accidens.

\

X
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Les vingt-un trente-fixièmes reflans feront deftinés aux

dépenfes locales d’adminiflration , de juflice *
d’inftrudlion

publique, 8c autres déclarés à la charge des déparremens.

L’Affemblée confti tuante avoir affeété t f. pour livre aux

dégrèvemens , non-valeurs & décharges. Elle avoir permis

en outre de lever jufqü’a 4 £ P0Lir ^vre Pour les dépenfes

d’admini fixation , 8c en cela elle donnoit plus de latitude

que la réfojution' adluelle»

Elle n’avoit point formé de ces fous additionnels une

made commune, êc en cela aiidi fa loi étoit défeétueufe
j

alors elle le feroit plus aujourd’hui. En effet , les circonf-

tances ont eu denormes différences dans la pofition de

nos départernens
;

les uns ont été frappés de toutes les ca-

lamités
,

les autres font refiés dans leur ancienne ficuation.

Tous les départemens font inégaux en ftirface , égaux

en moyens ’

y
8c cependant tous ont mêmes étabhffe-

mens
,
mêmes dépenfes d’adminiflration. Pour faire face

à ces dépenfes, il faudrait ici quelques deniers pour livre,

là il faudrait 4 à 5 fous, 8c peut-être davantage. 11 étoit

donc jufle de confondre ces fous additionnels , 8c de prendre

dans une maffe commune les dépenfes particulières à

chaque département.

A la contribution perfonneîle, mobilière 8c fomptuaire,

feront ajoutés a’5 centimes ou 5 fous par franc. Ces fous

additionnels n'entreront point en maffe commune , 8c fe-

ront deftinés dans chaque département : favoir
, 4 f 3 d.

aux dépenfes des adminilrations municipales 8c commu-
nales , 6 d. aux non-valeurs , 3 d. aux frais de recouvre-

ment.

Les dépenfes de municipalités 8c de communes font

encore livrées à l’arbitraire
}
point de loi qui les règle ni

qui puiffe les régler
j

point d’autorité qui ait pris un foin

bien réel de les contenir ou de les rappeler dans de juftes

limites. Prefque toujours ordonnés par des ^ens qui ne les
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paient pas, îi étoit néceffaire de prendre des mefures pour

en modérer les excès.

La réfolution y a pourvu.

Si les fous additionnels de la contribution perfonnelle,

mobilière 8c fomptuaire font jugés infuftifans par l’admi-

niftration centrale . il n’y pourra être fuppléé que par des

contributions indireétes 8c locales, dont l’établiiiement & la

répartition devront être autorifés par le Corps légidatif, fous

peine de concuflion. La difpofition eft fage
}

elle met un

frein au gafpillage 8c aux diffipations.

Votre commifîion vous propofe d’approuver la réfo-

lution.

i#
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Germinal
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an V.


